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1. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC
1. Caractéristiques de l’OPC

FORME JURIDIQUE
Fonds Commun de Placement de droit français.

MODALITES DE DETERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
- Part R : Capitalisation
- Part I : Capitalisation
- Part SI : Capitalisation

OBJECTIF DE GESTION
Le fonds a pour objectif de contribuer, par son financement, au développement de l'économie sociale et 
solidaire(ESS) tout en recherchant une rémunération positive.
Le fonds investit dans des titres d'entreprises solidaires non cotées qui allient activité économique et impact 
dans le domaine social et environnemental. Ces entreprises agissent dans des secteurs tels que : l'accès au 
logement social et à la propriété sociale - l'accès à l'emploi notamment dans les territoires fragiles - l'accès à 
la culture et à l'éducation populaire - investissement également dans des entreprises intervenant dans les 
domaines de l'action sanitaire et sociale, dans des activités écologiques d'utilité sociale, ou d'entrepreneuriat 
dans les pays en développement notamment.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
Du fait de son objectif de gestion, il ne peut être indiqué d’indicateur de référence pertinent pour ce FCP.

STRATÉGIE D'INVESTISSEMENT

3°) Stratégie d’investissement
L’équipe de gestion identifie, au sein des entreprises de l’économie sociale et solidaire, qui sont principalement
des entreprises non cotées, des opportunités d’investissement qui répondent aux critères d’impact et 
financiers définis plus bas .

Le fonds a pour objectif d’investir au minimum 75% de son actif dans des entreprises non cotées à impact 
social et environnemental, dont au minimum 50% investis dans des titres non cotés d’entreprises solidaires 
d’utilité sociale (ESUS) agréées en application de l’article L3332-17-1 du Code du travail, en direct ou via des 
FCPR et FPS.

Ces investissements peuvent être fait de manière directe via desbillets à ordre, des bons de caisse, des 
obligations, des obligations convertibles et de participation au capital (apports en fonds propres et quasi fonds
propres) ou indirectement, à titre accessoire, via des OPC.
En matière de produits de taux, la rémunération demandée par le fonds tient compte de l’objectif social de ces
entreprises solidaires et peut être inférieure à celle du marché.

Bien que le FCP puisse investir dans des activités économiques durables sur le plan environnemental au sens 
du Règlement Taxonomie, il n’a actuellement pas un objectif environnemental spécifique et ne s’engage pas 
à investir dans des investissements durables qui sont alignés sur les critères du Règlement Taxonomie.

Les investissements solidaires se caractérisent généralement par leur faible liquidité aussi la gestion fera son
possible pour s'assurer que les structures solidaires prévoient un dispositif de remboursement dont l’objectif 
est d’assurer une certaine liquidité de leurs titres.

A- Poche solidaire (minimum 75% de l’actif net du fonds)

La sélection des entreprises est le fruit d'une étude menée par la société de gestion sur la base d'une triple 
analyse :
- analyse d’impact : pour porter une appréciation de la démarche d'impact de la société (objet social, missions, 
objectifs d’impacts) mais aussi sur les résultats obtenus en terme d’impact (nombre de bénéficiaires, 
amélioration de la qualité de vie des bénéficiaires…), une étude est menée selon les critères suivants :
- critères qualitatifs (objet social visant un impact positif et des bénéficiaires fragiles, absence de controverses)
- critères quantitatifs (nombre de bénéficiaires, taux de réussite, accessibilité tarifaire des produits et services 
proposés…) pour mettre en avant les caractéristiques fondamentales d’une entreprise à impact : 
intentionnalité, accompagnement des bénéficiaires, adoption d'un modèle économique pérenne, apport de 
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solutions innovantes à des enjeux sociaux et environnementaux, mesurabilité de l’impact, pilotage de la 
stratégie au regard de critères financiers et d’impact,
- critères de suivi dans le temps des mesures d'impact,
analyse financière : pour s'assurer de la solidité des fondamentaux de la société, de sa dynamique, de sa 
capacité à développer son modèle d'impact sur un horizon à moyen terme. Cette analyse part des états 
financiers de l'entreprise et évalue la pérennité financière de l'entreprise, sa capacité à rembourser son 
endettement, sa capacité d'autofinancement, son besoin en fonds de roulement et le financement de celui-ci, 
enfin par l'étude de sa rentabilité. L'étude est complétée par une analyse de la gouvernance de la société, de 
ses clients et de ses fournisseurs. Cette partie est fondamentale dans la mesure où les émetteurs et les 
émissions de titres solidaires, non cotés, ne bénéficient d’aucune notation externe.

analyse des caractéristiques de l'émission proposée : instrument financier proposé – couple rendement/risque 
- liquidité - facilité de suivi administratif.
Les conditions pour les organismes non cotés permettant de prétendre au titre d’Entreprise Solidaire d’Utilité 
Sociale et obtenir l’agrément préfectoral sont les suivantes :
- L’organisme doit avoir pour objectif principal la recherche d’une utilité sociale (soutien à des publics 
vulnérables, cohésion territoriale ou développement durable). Cet objectif devant figurer dans les statuts de 
l’entreprise ;
- la charge induite par l’objectif d’utilité sociale doit impacter le compte de résultat de l’organisme de manière 
significative ;
- la politique de rémunération de l’ESUS, également mentionnée dans les statuts, doit respecter le plafond de 
rémunération et d’écart entre les salaires des collaborateurs ;
- les titres de capital de l’entreprise ne doivent pas être négociés sur un marché financier.
Sont assimilés aux ESUS, les organismes dont l'actif est composé pour au moins 50% de titre émis par des 
entreprises ESUS ou les établissements de crédit dont 80% de l'ensemble des prêts et des investissements 
sont effectués en faveur des entreprises ESUS.

B- Poche non investie en titres solidaires (25 % maximum de l’actif net)

Afin d’assurer la liquidité, 25% maximum de l’actif net du fonds, non investi en entreprises à impact, est investi
dans des produits de taux, instruments du marché monétaire et OPC monétaires et obligataires court terme 
qui ont vocation à intégrer les enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance (dits « ESG) dans leur 
gestion.
A titre accessoire, l’actif de cette poche pourra être investi dans des OPC actions, et notamment dans des 
FPCI.

Concernant les investissements directs, l’approche ESG de type «Best in class » sectoriel, toutes zones 
géographiques confondues permet de préciser l’univers investissable du fonds sur la base de l’univers 
d’investissement. Chaque émetteur est analysé selon un modèle propriétaire et dédié selon la nature des 
émetteurs (Société ou Etat). Ce modèle permet d’intégrer les spécificités des émetteurs dans la définition des 
enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance auxquels ils font face.

La définition de l’univers investissable s’effectue en deux étapes :
- Une première étape consiste à appliquer un filtre normatif. Pour les entreprises, cette étape permet d’exclure 
les émetteurs les plus controversés au regard des principes du Pacte Mondial des Nations Unis et les 
entreprises les plus impliquées dans l’extraction, l’utilisation du charbon et les énergies fossiles non 
conventionnelles. Pour les Etats, cette phase permet d’exclure les Etats ayant de mauvaises pratiques sur 
des thématiques fondamentales (notamment le caractère autoritaire du régime, violation des droits de 
l’Homme et travail des enfants…).

- Dans un second temps, une analyse de la performance relative des émetteurs sur les enjeux ESG est 
réalisée.
Cette approche permet de mesurer la performance des émetteurs au regard de celles de tous les autres 
émetteurs d’un secteur d’activité donné afin d’orienter les investissements du fonds vers les acteurs les plus 
vertueux. Ainsi, est étudié un ensemble de critères sur chacun des enjeux : environnementaux (ex. qualité de 
l’air pour les Etats, émissions de CO2 pour les sociétés), sociaux (ex. système de santé pour les Etats, taux 
de fréquence des accidents pour les sociétés) et gouvernance (ex. corruption pour les Etats et éthique des 
affaires pour les sociétés). Le poids de ces différents critères est établi, secteur par secteur, selon l’importance 
qu’ils revêtent. Concernant les Etats, les niveaux de développement sont pris en compte afin d’établir les 
groupes de comparaison.
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Cette performance est transcrite, pour les Etats comme pour les entreprises, par un rating allant de A à E (A 
étant attribué aux acteurs les plus performants). L’univers investissable est alors constitué des émetteurs 
notés de A à D, ce processus de sélection conduit à une réduction de 20 % de l’univers d’investissement. 
L’application du filtre ESG permet d’exclure 20% de l’univers d’investissement les valeurs les moins bonnes 
d’un point de vue de l’univers investissable best in class après application du premier filtre normatif.
Les OPC sélectionnés seront des OPC de sociétés de gestion externes et/ou des OPC de la gamme de 
Federal Finance Gestion ou d’une société liée et seront a minima classés « article 8 » au sens de la 
réglementation SFDR.

Le Fonds promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales au sens de l’article 8 du Règlement 
UE 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers 
(« Règlement Disclosure ») ; il est soumis aux exigences de publication d’informations dudit article 8 et de 
l'article

6 du Règlement (UE) 2020/852 (" Règlement Taxonomie") (voir l’Annexe « Information précontractuelle 
en matière de durabilité »).

Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux investissements 
sousjacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union Européenne en matière 
d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union Européenne en matière 
d’activités économiques durables sur le plan environnemental.

La Taxonomie de l’Union Européenne a pour objectif d'identifier les activités économiques considérées comme 
durables d’un point de vue environnemental. La Taxonomie identifie ces activités selon leur contribution à six 
grands objectifs environnementaux :

 Atténuation des changements climatiques,
 Adaptation aux changements climatiques,
 Utilisation durable et protection de l’eau et des ressources marines,
 Transition vers l’économie circulaire (déchets, prévention et recyclage),
 Prévention et contrôle de la pollution,
 Protection des écosystèmes sains.

Pour être considérée comme durable, une activité économique doit démontrer qu’elle contribue 
substantiellement à l’atteinte de l’un des 6 objectifs, tout en ne nuisant pas à l’un des cinq autres (principe dit 
DNSH, « Do No Significant Harm »).

Pour qu’une activité soit considérée comme alignée à la Taxonomie européenne, elle doit également respecter
les droits humains et sociaux garantis par le droit international.

Le poids des investissements effectués dans des activités économiques considérées comme durables
sur le plan environnemental au sens du règlement Taxonomie 2020/852 est calculé en pondérant par 
la dernière valorisation retenue pour la valorisation du FCP, les actifs alignés à la taxonomie 
européenne.

Ce FCP sera investi à 0% de son portefeuille dans des activités alignées avec la Taxonomie 
Européenne e n  m atière  d ’atté n u ation  d u  c h an g e m e n t c lim atiqu e  e t/ou  d ’ad aptation  au  c h an g e m e n t 
c lim atiqu e . Ce calcul est réalisé à partir des composantes de l'Indice de référence.
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4°) Les actifs et contrats financiers utilisés

a) Les actifs de bilan
➢ Produits de type actions ou valeurs assimilées :

Le FCP est investi de 0 à 100% en actions non cotées, il n’investit pas dans des actions cotées. Le FCP 
intervient sur toutes les capitalisations, étant précisé que les actions internationales et les marchés émergents 
ne dépassent pas 10% pour chacun de ces marchés dans le cadre de la limite globale incluant les produits 
de taux des marchés internationaux.

➢ Produits de taux :
Les actifs du FCP pourront être investis de 0 à 100% en produits de taux : titres de créances français et/ou 
étrangers émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE et/ou émis par un émetteur supranational et/ou 
émis par un émetteur privé (dont obligations convertibles) et/ou dans des produits monétaires, libellés en euro. 
Le FCP ne s’impose aucune répartition déterminée entre dette publique et dette privée ni aucune contrainte 
de notation interne ou externe. 
Le FCP peut investir jusqu’à 100% de son actif net dans des : titres de créances non cotées, ou titres assimilés 
à des titres de participations en capital (titres associatifs) libellés en euros émis par des entreprises françaises 
de l’économie sociale et solidaire ; - bons de caisse, billets à ordre libellés en euros émis par des entreprises 
françaises de l’économie sociale et solidaire ; titres associatifs.
Le fonds peut être investi en social bonds (obligations vertes ou sociales) cotés directement ou au travers 
d’OPC.
Les actifs de taux pourront être issus des marchés internationaux sont limités à 10% dans le cadre de la limite 
globale incluant les produits actions des marchés internationaux.

➢ Actions ou parts d’OPCVM et/ou de FIA :
L’actif sera investi en OPC français ou européens, de toutes classifications (dont sous-jacents à caractère 
spéculatif,  « high yield ») gérés par Federal Finance Gestion et/ou par une société liée et/ou par une société 
externe jusqu'à 65% maximum de l’actif et/ou de gestion alternative dans la limite de 10%.

b) Les actifs de hors bilan
Les produits dérivés pourront être utilisés dans un but de couverture des risques actions, de taux, de change 
et de crédit dans la limite de 100% de l’actif net. L’exposition est réservée aux produits de volatilité dans un 
objectif de protection. 

Nature des marchés d’intervention :
 réglementés ;
 organisés ;
 de gré à gré.

Risques sur lesquels le gérant désire intervenir (soit directement, soit par l’utilisation d’indices) :
 actions ;
 taux ;
 change ;
 crédit ;
 autres risques : volatilité.

Nature des interventions (l’ensemble des opérations devant être limité à la réalisation de l’objectif de gestion):
 couverture ;
 exposition : uniquement sur la volatilité pour protéger le portefeuille ;
� arbitrage.

Nature des instruments utilisés :
 futures/forward ;
 options ;
� swaps ;
 change à terme ;
 change au comptant;
� dérivés de crédit.
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c) Titres intégrant des dérivés
Le gérant se réserve la possibilité d’utiliser des titres intégrant des dérivés dans la limite de 10 % de son actif.
Risques sur lesquels le gérant peut intervenir :
 action
 taux
 change
 crédit

Nature des interventions et description de l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de 
l’objectif de gestion :
 couverture
� exposition : uniquement sur la volatilité 
� arbitrage

Nature des instruments utilisés :
 EMTN
 BMTN
 Obligations structurées
 Certificats
 Warrants
 Bons de souscription d’actions
� Autres :

Stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion :
 couverture générale du portefeuille, des risques listés ci-dessus, titres, etc.
� reconstitution d’une exposition synthétique à des actifs, aux risques listés ci-dessus
� autre stratégie :

d) Dépôts
Le FCP pourra procéder à des opérations de dépôts auprès d’un ou plusieurs établissements de crédit dans 
la limite de 10% de l’actif net et percevoir, à ce titre, une rémunération sous réserve des conditions précisées 
par l’article R 214-14 du Code monétaire et financier.

Ces opérations d’optimisation de la rémunération des liquidités sont temporaires et permettent d’assurer la 
liquidité du FCP.

e) Emprunts d’espèces
Dans le cadre de son fonctionnement normal, le FCP peut se trouver ponctuellement en position débitrice et 
avoir recours dans ce cas à l’emprunt d’espèces, dans la limite de 10% de son actif net.

f) Opérations d’acquisition et de cession temporaire de titres
Le FCP n'aura pas recours aux opérations d'acquisition et de cession temporaire de titres.

g) Contrats constituant des garanties financières
Nature des garanties financières

Dans le cadre des opérations sur dérivés négociés de gré à gré, le fonds peut recevoir à titre de garantie 
(appelé collatéral) des espèces et/ou des titres.

Ces titres doivent respecter des critères définis par la société de gestion. Ils doivent être :
- liquides,
- cessibles à tout moment,
- diversifiés, dans le respect des règles d’éligibilité, d’exposition et de diversification de l’OPC,
- émis par un émetteur qui n'est pas une entité de la contrepartie ou de son groupe.

Pour les obligations, les titres seront en outre émis par des émetteurs localisés dans l'OCDE et de haute 
qualité dont la notation minimale pourrait aller de AAA à BBB- sur l’échelle de Standard & Poor’s ou bénéficiant 
d'une notation jugée équivalente par la société de gestion. Les titres obligataires doivent avoir une échéance 
maximale de 50 ans. Les critères décrits ci-dessus pourront faire l’objet de modifications notamment en cas 
de circonstances de marché exceptionnelles.
Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la 
volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées.
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- Réutilisation du collatéral en espèce :
Les espèces reçues en exécution du collatéral sont conservées sur un compte de dépôt.

- Réutilisation du collatéral titres reçu :
Les titres reçus en collatéral pourront être conservé mais non vendus ni remis en garantis.

5°) Profil de risque :
Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de gestion. Ces 
instruments financiers connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

Risque de perte en capital :
Le FCP ne bénéficie d’aucune garantie ni protection. Il se peut donc que le capital initialement investi ne soit 
pas intégralement restitué.

Risque lié à la gestion discrétionnaire :
Le gérant choisit à sa discrétion les stratégies d’investissement. Il y alors un risque que le FCP ne soit pas 
constamment exposé aux stratégies les plus performantes et par conséquent l’objectif de la gestion ne peut 
être atteint.

Risque actions :
Le FCP peut être exposé au risque actions jusqu’à 100 % de son actif net sur les marchés actions de la zone 
euro et hors zone euro. La baisse des marchés actions peut entraîner la baisse de la valeur liquidative du 
FCP.

Risque de taux :
Le FCP est exposé au risque de taux jusqu’à 100 % de l’actif net. Le risque de taux correspond au risque lié 
à une remontée des taux des marchés obligataires, qui provoque une baisse des cours des obligations et une 
baisse de la valeur liquidative du FCP. La sensibilité globale du FCP aux produits de taux sera comprise entre 
0 et 8.
 
Risque de crédit :
Le FCP peut être exposé au risque de crédit à hauteur de 100% maximum. En effet, le FCP peut être soumis 
au risque de dégradation de la notation d’une dette ou de défaut d’un émetteur, pouvant entraîner une baisse 
de la  valeur liquidative du FCP.

Risque lié aux investissements solidaires :
L’investissement en titres non cotés se caractérise généralement par une faible liquidité. La rémunération tient 
compte de l’objectif solidaire desdites entreprises et pourra être inférieure à celle du marché. Le faible volume 
de ces titres génère un risque de pertes potentielles.

Risque de liquidité :
risque de ne pouvoir obtenir à brefs délais le rachat des instruments figurant en portefeuille, soit parce que 
ces instruments sont négociés sur un marché peu actif, soit parce qu’ils ne sont pas cotés. Les titres émis par 
les entreprises solidaires se caractérisent généralement par leur faible liquidité.

Risque de contrepartie :
Le FCP peut être amené à supporter des risques liés au risque de contrepartie. Le risque de contrepartie 
mesure les pertes potentielles encourues par un OPC au titre de ses engagements vis-à-vis d'une contrepartie 
dans le cadre, entre autres, de l’utilisation d’instruments financiers de gré à gré et de techniques de gestion 
efficace de portefeuille.
En cas de défaillance d’une contrepartie ou de son incapacité à faire face à ses obligations contractuelles, la 
valeur liquidative du FCP pourra baisser dans la mesure où les garanties financières (appels de marge en 
espèces en euros conservés sur un compte de dépôt) pourraient ne pas intégralement compenser la perte.

Risque juridique :
Il s’agit du risque de rédaction inadéquate des contrats conclus avec les contreparties.

Risque lié aux actifs implicites :
Le FCP sera exposé à des produits dérivés dont la valorisation dépend de variables non observables 
directement sur les marchés financiers (volatilités, corrélations, …). Notamment, une chute importante de la 
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volatilité des sous-jacents provoque le plus souvent une baisse de la valorisation des produits dérivés qui 
impacte négativement la performance du FCP.

Risque de durabilité :
Un risque en matière de durabilité est un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social 
ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, 
sur la valeur de l’investissement.
Classification de l'OPC au sens du règlement européen (UE) No 2019/2088 («règlement Disclosure») : l'OPC 
est un produit faisant la promotion de caractéristiques environnementales ou sociales. Il s'agit ainsi d'un produit 
dit « Article 8 » au sens du règlement Disclosure. Il est précisé que cette classification s’effectue sans indice 
désigné comme indice de référence.

Le risque en matière de durabilité est mesuré par émetteur et/ou OPC concerné en se basant sur un ensemble 
de critères sur les piliers Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance pouvant avoir des impacts sur sa 
valorisation en raison des niveaux de risques financiers qu’ils matérialisent (notamment les risques physiques 
et de transition liés au changement climatique et, de manière progressive, les risques liés à la biodiversité). 
Ces critères couvrent des facteurs endogènes et des facteurs exogènes.

Par ailleurs, les résultats de cette évaluation sont mis à disposition des gérants afin qu’ils puissent tenir compte 
de l’incidence de leurs investissements sur la variation du niveau de risque en matière de durabilité de leurs 
portefeuilles.

Le niveau des incidences probables des risques en matière de durabilité sur le rendement de cet OPC a été 
évalué comme :

Négligeable Faible Moyen Elevé Très elevé Non déterminé
X

6°) Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Les parts du Fonds Professionnel Spécialisé Federal Solidaire sont réservées à des investisseurs des clients 
professionnels ou à des contreparties éligibles ainsi qu’à la société de gestion qui répondent à la qualification 
d’investisseur professionnel au sens de l’article 423-7 du règlement général de l’AMF.
Article 423-27 du Règlement Général de l’AMF :
 « Les parts de FCP et les actions de SICAV sont émises à la demande des porteurs sur la base de leur valeur 
liquidative augmentée, le cas échéant, des commissions de souscription. Toutefois, la souscription et 
l'acquisition des parts ou actions des fonds professionnels spécialisés sont réservées :
1. Aux investisseurs mentionnés à l'article L. 214-155 du code monétaire et financier ;
2. Aux investisseurs dont la souscription initiale est supérieure ou égale à 100 000 euros ;
3. Aux investisseurs, personnes physiques et morales, dont la souscription initiale est d'au moins 30 000 euros 
et répondant à l'une des trois conditions suivantes :
1. Ils apportent une assistance dans le domaine technique ou financier aux sociétés non cotées entrant dans 
l'objet du fonds en vue de leur création ou de leur développement ;
2. Ils apportent une aide à la société de gestion du fonds professionnel spécialisé en vue de rechercher des 
investisseurs potentiels ou contribuent aux objectifs poursuivis par elle à l'occasion de la recherche, de la 
sélection, du suivi, de la cession des investissements ;
3. Ils possèdent une connaissance du capital investissement acquise en qualité d'apporteur direct de fonds 
propres à des sociétés non cotées ou en qualité de souscripteur soit dans un FCPR ne faisant pas l'objet de 
publicité et de démarchage, soit dans un fonds professionnel de capital investissement, soit dans un fonds 
professionnel spécialisé, soit dans une société de capital risque non cotée ;
4. À tous autres investisseurs dès lors que la souscription ou l'acquisition est réalisée en leur nom et pour leur 
compte par un prestataire de services d'investissement agissant dans le cadre d'un service d'investissement 
de gestion de portefeuille, dans les conditions fixées au I de l'article L. 533-13 du code monétaire et financier 
et à l'article 314-11.
5. Aux investisseurs de détail au sens du règlement (UE) n° 2015/760 et dans les conditions dudit règlement, 
dès lors que le fonds est agréé en tant que fonds européen d'investissement à long terme en application du 
même règlement. » 

Le montant qu'il est raisonnable d'investir dans ce fonds dépend de votre situation personnelle. Pour le 
déterminer, vous devez tenir compte de votre richesse et/ou patrimoine personnel, de vos besoins d'argent 
actuels et à horizon de la durée recommandée mais également de votre souhait de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment 
vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce FPS.
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Tout porteur est donc invité à étudier sa situation avec son conseiller habituel.
La Société de gestion pourra ne souscrire qu’une seule part et déroger au montant minimum de souscription 
initiale.
Le FPS n'est pas, et ne sera pas, enregistré en vertu de l'U.S. Investment Company Act de 1940. Toute 
revente ou cession de parts aux Etats-Unis d'Amérique ou à une "U.S Person" peut constituer une violation 
de la loi américaine et requiert le consentement écrit préalable de la Société de gestion du FPS.

La Société de gestion du FPS a le pouvoir d’imposer des restrictions (i) à la détention de parts par une « U.S. 
Person » et ainsi opérer le rachat forcé des parts détenues, ou (ii) au transfert de parts à une « U.S. Person». 
Ce pouvoir s’étend également à toute personne (a) qui apparaît directement ou indirectement en infraction 
avec les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui pourrait, de l’avis de la 
Société de gestion du FPS, faire subir un dommage au FPS qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni subi.

La définition des « U.S.Person(s)» telle que définie par la Regulation S de la SEC (Part 230-17 CFR230.903) 
est disponible à l’adresse suivante : http://www.sec.gov/about/laws/secrulesregs.htm

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.



FEDERAL SOLIDAIRE - Rapport annuel au 31/12/2024 11

2. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC
2. Changements intéressant l'OPC

Changements à venir : 

- Le 01/01/2025 :

Changement de société de gestion intra-groupe – absorption de FEDERAL FINANCE GESTION par 
SCHELCHER PRINCE GESTION, qui deviendra ARKEA ASSET MANAGEMENT.
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3. RAPPORT DE GESTION
3. Rapport de gestion

Federal Solidaire a pour objectif de contribuer, par son financement, au développement de l'économie sociale 
et solidaire (ESS) tout en recherchant une rémunération positive. Le fonds investit dans des titres d'entreprises 
solidaires non cotées qui allient activité économique et impact dans le domaine social et environnemental. 
Ces entreprises agissent dans des secteurs tels que i) l'accès au logement social et à la propriété sociale ii) 
l'accès à l'emploi notamment dans les territoires fragiles iii) l'accès à la culture et à l'éducation populaire iv) 
investissement également dans des entreprises intervenant dans les domaines de l'action sanitaire et sociale, 
v) dans des activités écologiques d'utilité sociale, ou vi) d'entrepreneuriat dans les pays en développement 
notamment.

Le fonds a pour objectif d’investir au minimum 75% de son actif dans des entreprises non cotées à impact 
social et environnemental, dont au minimum 50% investis dans des titres non cotés d’entreprises solidaires 
d’utilité sociale (ESUS).

Au cours de l’année 2024, l’équipe de gestion et d’analyse a poursuivi la construction du portefeuille, 
notamment en renforçant certains financements. La gestion a également intégré de nouveaux projets :

 Les 3 Colonnes du maintien à domicile : la coopérative a pour objet l’acquisition de biens en viager, 
pour permettre aux bénéficiaires de financer l’adaptation de leur logement à la perte d’autonomie dans 
le but d’y demeurer plus longtemps.

 La Sidi : la Sidi cherche à favoriser des pratiques écologiques vertueuses et à améliorer les conditions 
de vie des populations vulnérables des pays du Sud. Elle finance des institutions de microfinance, des 
institutions de refinancement, des organisations de producteurs et des PME à fort impact local.

 La Conciergerie Solidaire : La Conciergerie Solidaire offre un service de conciergerie pour les 
entreprises, les quartiers et les tiers lieux. Ces conciergeries sont majoritairement tenues par des 
personnes en insertion accompagnées.

 Handiwork : L’organisme de formation propose des formations en entreprise réalisées par un expert 
métier à destination des personnes en situation de handicap dans les métiers en tension avec un 
objectif de recrutement pour certains de ses dispositifs

 Titi Floris : Titi Floris a pour mission principale de favoriser l’accès au transport, la mobilité et l’accueil 
de tous les publics : enfants, personnes âgées désorientées, à autonomie ou mobilité réduit…. avec 
des conducteurs accompagnateurs sensibilisés, formés au public transporté…. avec des véhicules de 
qualité et adaptés, de 5 à 9 places, Désormais la ventilation du portefeuille par grande thématique, 
par nature juridique et par instrument est la suivante : (hors poche de liquidité)
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Les investissements sont réalisés sous la forme de billets à ordre et de participation au capital (apports en 
fonds propres et quasi fonds propres). 

Les investissements solidaires se caractérisent généralement par leur faible liquidité aussi la gestion a fait son 
possible pour s'assurer que les structures solidaires prévoient un dispositif de remboursement dont l’objectif 
est d’assurer une certaine liquidité de leurs titres.

Le fonds a un encours de 31,1M€ au 31 décembre 2024, et affiche une performance de +0.99% sur l’année 
2024.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

Arkea Support Court Terme I 4 157 798,80 2 458 264,80

LES 3 COLONNES 4.0% 25-03-33 1 500 000,00  

BlueOrchard Microfinance Fund N EUR 497 338,00  

SIDI SCA 250 040,00  

SNL PROLOGUES 250 000,00  

CONCIERGERIE SOLIDAIRE SAS 249 972,63  

FAMILLES SOLIDAIRES 249 499,72  

HANDIWORK 210 000,00  

WAKE UP CAFE 1.5% 13-12-29 70 789,00 23 125,00

HANDIWORK 5.0% 12-07-30 CV 90 000,00  
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4. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
4. Informations réglementaires

TRANSPARENCE DES OPERATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA REUTILISATION DES 
INSTRUMENTS FINANCIERS - REGLEMENT SFTR - en devise de comptabilité de l’OPC (EUR)
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la réglementation SFTR.

PROCESSUS DE SELECTION DES INTERMEDIAIRES
Conformément au Règlement Général de l’AMF, la politique de meilleure exécution permet d’obtenir la 
meilleure prestation pour le client (intégrant le coût total et la qualité du service rendu).

Pour tous les instruments négociés sur le marché le nécessitant, Fédéral Finance Gestion intervient au travers 
d’intermédiaires. Sa politique d’exécution consiste donc en un processus de sélection de ces derniers. Ce 
processus repose sur des critères d’appréciation de la prestation tant au niveau qualitatif que quantitatif.

L’analyse permet d’établir une notation interne de l’intermédiaire, basée sur une approche multicritères. Elle 
s’applique à toutes les classes d’instruments concernées et fait l’objet d’une mise à jour périodique.

Lorsque le processus de sélection est achevé et qu’il met en évidence un niveau de qualité de l’intermédiaire 
conforme aux exigences, l’autorisation finale de référencement de ce dernier est délivrée par un comité de 
validation constitué de dirigeants et d’experts.

INFORMATION RELATIVE A LA GESTION DU RISQUE DE LIQUIDITE 
Le dispositif de liquidité mis en place au sein de la Société de gestion qui gère le FCP s’appréhende dans un 
contexte global intégrant à la fois l’actif et le passif des fonds. Ce dispositif est intégré à la politique de gestion 
des risques de la Société de gestion, avec révision de cette politique a minima une fois par an. 

Le suivi du risque de liquidité à l’actif est réalisé avec des modèles et des hypothèses distincts selon les 
classes d’actifs. Le risque de liquidité est analysé en situation de scenario normal d’une part et en situation de 
stress test d’autre part. 

Afin d’encadrer le risque de liquidité de chaque portefeuille, la Société de gestion mesure également la 
proportion du portefeuille pouvant être cédée en un jour. 

Sur cette mesure, des seuils d’alerte sont définis pour chaque portefeuille ou famille de portefeuilles. 

Les franchissements de seuils d’alerte sont présentés lors du Comité des Risques de la Société de gestion 
qui prend alors les mesures adéquates compte tenu du profil de liquidité des portefeuilles et de l’origine du 
franchissement de seuil.

CONTROLE DE LA POLITIQUE D’EXECUTION
Au minimum une fois par an, et sauf évènement majeur le nécessitant, Fédéral Finance Gestion procède 
formellement à une actualisation complète de la notation de tous les intermédiaires, ce travail pouvant donner 
lieu à des décisions d’exclusion ou d’intégration dans les listes d’intermédiaires autorisés.

CRITERES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITE DE GOUVERNANCE (ESG)
La sélection des titres en portefeuille s’effectue par une double approche, à la fois financière et ESG (critères 
environnementaux, sociaux et de gouvernance). L’approche ESG de type « Best in class » permet de préciser 
l’univers investissable du fonds sur la base de l’univers d’investissement. Chaque émetteur est analysé selon 
un modèle propriétaire. Ce modèle permet d’intégrer les spécificités des émetteurs dans la définition des 
enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance auxquels ils font face. 

La définition de l’univers investissable s’effectue en deux étapes :
- Une première étape consiste à appliquer un filtre normatif. Cette étape permet d’exclure les émetteurs les 
plus controversés au regard des principes du Pacte Mondial des Nations Unis et les entreprises les plus 
impliquées dans l’extraction ou l’utilisation du charbon.
- Dans un second temps, une analyse de la performance relative des émetteurs sur les enjeux ESG est 
réalisée. Cette approche permet de mesurer la performance des émetteurs au regard de celles de tous les 
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autres émetteurs d’un secteur d’activité donné afin d’orienter les investissements du fonds vers les acteurs les 
plus vertueux. Ainsi, est étudié un ensemble de critères sur chacun des enjeux : environnementaux (par 
exemple les émissions de CO2), sociaux (comme le taux de fréquence des accidents au sein des sociétés) et 
gouvernance ( comme l’éthique des affaires). 
Le poids de ces différents critères est établi, secteur par secteur, selon l’importance qu’ils revêtent. Cette 
performance est transcrite par un rating allant de A à E (A étant attribué aux acteurs les plus performants). 
L’univers investissable est alors constitué des émetteurs notés de A à D. L’application du filtre ESG permet 
d’exclure 20% de l’univers d’investissement, à savoir les valeurs les moins bonnes d’un point de vue de 
l’univers investissable best in class après application du premier filtre normatif. La proportion des titres en 
portefeuille faisant l’objet d’une analyse ESG est d’au moins 90% de l’actif net.

REGLEMENTS SFDR ET TAXONOMIE
Article 8
 « Au titre de l’article 50 du règlement délégué  de niveau 2 SFDR,  des informations sur la réalisation des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier sont disponibles en annexe 
du présent rapport. »

« Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne 
en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents 
à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en 
matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental ».

POLITIQUE D’EXERCICE DES DROITS DE VOTE
Le souscripteur est invité à se reporter au site www.federal-finance.fr où figure la politique d’exercice des droits 
de vote ainsi que le dernier rapport annuel qui lui est consacré. 

RISQUE GLOBAL
La méthode de calcul du risque global est la méthode de l’engagement.

EFFET DE LEVIER                 
- Montant total brut du levier auquel l’OPC a recours : 100,00%
- Montant total net du levier auquel l’OPC a recours : 100,00%

POLITIQUE ET PRATIQUES DE REMUNERATION
1- PRÉAMBULE ET PRINCIPES GENERAUX
Conformément à la réglementation (cf. annexe 1), Arkéa Asset Management a élaboré et mis en oeuvre une 
politique de rémunération de ses collaborateurs (salariés et dirigeants exécutifs) qui permet d’aligner les 
intérêts des investisseurs, de la société, des actionnaires et des salariés, en conformité avec la réglementation, 
la raison d’Etre du Groupe Crédit Mutuel Arkea et une Finance responsable que Arkéa Asset Management 
promeut.

Cette politique vise à :
- favoriser une gestion saine et efficiente des risques et prévenir une prise de risque excessive ainsi que les 
conflits d’intérêt.
- attirer, motiver et retenir des profils reconnus comme performants et compétents dans les domaines d’activité 
de Arkéa Asset Management en cohérence avec les pratiques de marché dans le secteur de la gestion d’actifs.

Pour être motivante et reconnaissante, la politique de rémunération est axée sur l’appréciation équitable et 
objective des performances individuelles et/ou collectives.

Arkéa Asset Management porte une attention particulière à la question de l'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et veille notamment à prévenir les écarts de rémunération. Les objectifs de la société 
en la matière sont de promouvoir dans la durée l’égalité professionnelle et réaliser les conditions d’une 
véritable égalité dans toutes les étapes de la vie professionnelle.
Par ailleurs, Arkéa Asset Management intègre les risques en matière de durabilité au sein de sa politique de 
rémunération en cohérence avec la démarche du Crédit Mutuel Arkea. Ainsi, la prise en compte des 
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thématiques ESG et la maîtrise du risque de durabilité font partie des indicateurs clés de performance déclinés 
par fonction opérationnelle pour l’attribution des bonus (cf. annexe 2).

Les activités de Arkéa Asset Management sont la gestion collective et la gestion individualisée sous mandat.

La gestion collective est exercée :
- sous la forme d’OPCVM au sens de la Directive OPCVM,
- sous la forme de FIA au sens de la Directive AIFM, destinés à des investisseurs institutionnels.

La gestion individualisée sous mandat est exercée auprès d’une clientèle institutionnelle.

Par ailleurs, les gérants sauf exception (Fonds de dette privée et de Dette Infrastructure) gèrent indifféremment 
des OPCVM et des FIA dont la quasi-totalité ont une durée de placement recommandée comprise entre un 
an et trois ans.

2- PRINCIPES D’ELABORATION, D’ACTUALISATION ET DE CONTROLE DE LA POLITIQUE DE 
REMUNERATION
L’élaboration, l’actualisation et la mise en oeuvre de la politique de rémunération des
collaborateurs de Arkéa Asset Management relèvent de l’initiative du Directoire. Ce dernier doit en réexaminer 
annuellement les principes généraux afin de s’assurer qu’elle est bien adaptée à sa taille, à son organisation 
et à la nature de ses activités.

Cette politique et ses modifications ultérieures sont soumises au Comité des Rémunérations du Groupe Crédit 
Mutuel Arkea qui s’est vu confier une mission d’examen par le Conseil de surveillance de Arkéa Asset 
Management. Cette instance constituée de personnes n’exerçant pas de fonctions exécutives au sein de la 
société veille également à sa bonne application.

Le Comité des rémunérations rend compte régulièrement de ses travaux au Conseil de surveillance de Arkéa 
Asset Management qui est destinataire des informations le concernant contenues dans l'examen annuel de la 
politique de rémunération.

Les membres du Comité des rémunérations sont membres du Conseil d’administration de Crédit Mutuel Arkéa 
et nommés par ce dernier.

Le fonctionnement du Comité des rémunérations est régi par une charte validée par le Conseil d’administration 
du Crédit Mutuel Arkéa.

Dans le cadre de sa mission, le Comité des rémunérations :
a. Examine la politique de rémunération de Arkéa Asset Management et son dispositif de rémunérations 
variables.
b. Supervise la rémunération des dirigeants effectifs de Arkéa Asset Management.
c. Recourt, en cas de besoin, à des consultants externes en rémunération.

Enfin pour rappel, les principes généraux de cette politique de rémunération avaient déjà fait l’objet d’une 
validation de l’Autorité des marchés financiers lors de l’entrée en vigueur de la Directive UCITS V. Toutes les 
modifications de cette politique devront être portées à la connaissance de l’AMF et si elles ont un caractère 
significatif, une nouvelle validation sera nécessaire. 

3- PERSONNEL CONCERNÉ
Compte tenu de la taille de Arkéa Asset Management et de son organisation interne, la politique de 
rémunération s’applique à l’ensemble des collaborateurs (salariés et Directoire). Une liste du personnel 
identifié et concerné par la perception d’une rémunération variable est établie et actualisée au moins une fois 
par an et communiquée en tant que de besoin, notamment auprès du Comité des Rémunérations du Crédit 
Mutuel Arkea.
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4- COMPOSANTES DE LA RÉMUNÉRATION GLOBALE
Un équilibre approprié est établi entre les composantes fixe et variable de la rémunération globale. Elle valorise 
l’expérience et les responsabilités exercées dans l’exercice d’un poste, ainsi que le rôle et le poids de la 
fonction dans l’organisation. La composante fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération 
globale pour ne pas inciter à une prise de risque excessive des collaborateurs et qu’une politique souple puisse 
être appliquée en matière de composante variable (bonus) de la rémunération, notamment la possibilité de ne 
payer aucune composante variable ;

5- RÈGLES D’ATTRIBUTION ET DE PAIEMENT DES BONUS ANNUELS
Les règles d’attribution et de paiement des bonus sont adaptées à la taille de Arkéa Asset Management, à son 
organisation interne ainsi qu’à la nature de ses activités décrites en préambule et au point 3.

Les propositions de « bonus » annuels des collaborateurs de Arkéa Asset Management sont arrêtées par le 
Directoire de la société après échanges avec les différents managers qui ont évalué les collaborateurs. Les 
propositions de bonus sont ensuite soumises à au moins un membre du Comex du Crédit Mutuel Arkéa 
(Directeur du pôle Produits).
S’agissant des Dirigeants effectifs, les niveaux de bonus sont présentés au Comité des rémunérations.

Complémentaire de la rémunération fixe, le bonus rémunère les réalisations quantitatives et/ou qualitatives de 
chaque collaborateur mesurées à partir des performances constatées et des évaluations individuelles au 
regard des objectifs fixés préalablement.

L’annexe 2 précise les indicateurs clés de performance, déclinés par fonction opérationnelle pour l’attribution 
des bonus.

L’enveloppe globale des bonus étant doublement plafonnée (Cf. infra), il n’est pas possible de déterminer de 
cibles de bonus en début d’année.

Si la réalisation d’objectifs est supérieure à 100%, le bonus attribué en tiendra compte.

Le montant total des « bonus » attribués aux collaborateurs de Arkéa Asset Management est au maximum 
égal à 20% du résultat d’exploitation (hors résultats financiers, éléments exceptionnels, avant impôts et avant 
prise en compte des bonus et de l’Intéressement).

Le montant total des « bonus » annuels est plafonné au montant de la masse salariale annuelle.
La masse salariale brute annuelle est observée au 31/12 de l’année. Ce chiffre arrêté par l’Expert-comptable 
de Arkéa Asset Management représente la somme des salaires fixes bruts acquis au titre de l’année.

Enfin, l’attribution de bonus au titre d’un exercice est conditionnée par la réalisation d’un résultat net part du 
Groupe positif (établi selon les normes IFRS).

Le paiement du bonus attribué à chaque collaborateur au titre de l’exercice N est échelonné sur quatre 
exercices en application des règles suivantes :
a) La partie versée à l’issue de l’exercice N est payée en numéraire en N+1. Elle est déterminée en déduisant 
la partie différée.
b) La partie différée est égale à une proportion du bonus déterminée par la formule suivante :

D = Min (50%* B ; max (0 ; 80% *(B – 37.000 €))
Avec B = bonus attribué au titre de l’exercice N.

D = partie différée du bonus

La partie différée est versée à l’issue des trois exercices suivants par fraction égale, soit en N+2, N+3 et N+4. 
Elle est indexée sur la performance d’un panier d’organismes de placements collectifs (OPC) représentatif de 
la gestion de Arkéa Asset Management. Ce panier est déterminé à la clôture de chaque exercice N pour 
l’indexation sur la période N+1 et comprend à la fois des OPCVM et des FIA. Ce dispositif d’indexation ne 
favorise ni la prise de risque, ni n’est porteur de conflits d’intérêts potentiels.

L'attribution et le versement des bonus doivent être compatibles avec la situation financière de Arkéa Asset 
Management et cohérents avec l'évaluation du collaborateur sur la base des indicateurs clés de performance 
spécifiques à son poste (Cf. annexe 2). Si l’exercice suivant s’avère négatif, la partie différée du « bonus » 
peut être réduite d’un an dans la proportion :
Perte Exercice N+1/gains Exercice N. De même, une faute grave ou lourde avérée d’un collaborateur 
conduisant à son licenciement peut donner lieu à une réduction du bonus différé.
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En cas de départ en cours d’exercice, quel qu’en soit le motif sauf licenciement pour faute grave ou lourde, 
les « bonus » éventuellement reportés antérieurement, restent dus, selon les conditions et modalités décrites 
ci-dessus.

L’attribution d’un bonus garanti est interdite sauf cas exceptionnel, dans le cadre de l’embauche d’un nouveau 
salarié et est limitée à la première année. Les règles d’échelonnement s’appliquent également dans ce cas.

Annexe 1 : Références réglementaires en matière de politique de rémunération.
La politique de rémunération mise en oeuvre doit respecter :
a) l’article 319-10 du Règlement Général de l’AMF qu’elle a précisé dans sa position n°2013-11
b) L’article 314-85-2 du Règlement Général de l’AMF

Article 319-10
I. - Lorsqu'elle définit et met en oeuvre les politiques de rémunération globale, y compris les salaires et les 
prestations de pension discrétionnaires, pour les catégories de personnel mentionnées à l'article L. 533-22-2 
du code monétaire et financier, la société de gestion de portefeuille respecte les principes suivants d'une 
manière et dans une mesure qui soient adaptées à sa taille et son organisation interne ainsi qu'à la nature, à 
la portée et à la complexité de ses activités :

1° La politique de rémunération est cohérente et favorise une gestion saine et efficace du risque et 
n'encourage pas une prise de risque qui serait incompatible avec les profils de risque, le règlement ou les 
documents constitutifs des FIA qu'elle gère ;

2° La politique de rémunération est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux 
intérêts de la société de gestion de portefeuille et des FIA qu'elle gère ou à ceux des porteurs de parts ou 
actionnaires du FIA, et comprend des mesures visant à éviter les conflits d'intérêts ;

3° L'organe de direction de la société de gestion de portefeuille, dans l'exercice de sa fonction de surveillance, 
adopte et réexamine régulièrement les principes généraux de la politique de rémunération et est responsable 
de sa mise en oeuvre ;
4° La mise en oeuvre de la politique de rémunération fait l'objet, au moins une fois par an, d'une évaluation 
interne centrale et indépendante qui vise à vérifier qu'elle respecte les politiques et procédures de 
rémunération adoptées par l'organe de direction dans l'exercice de sa fonction de surveillance ;

5° Le personnel engagé dans des fonctions de contrôle est rémunéré en fonction de la réalisation des objectifs 
liés à ses fonctions, indépendamment des performances des secteurs d'exploitation qu'il contrôle ;

6° La rémunération des hauts responsables en charge des fonctions de gestion des risques et de conformité 
est directement supervisée par le comité de rémunération ;

7° Lorsque la rémunération varie en fonction des performances, son montant total est établi en combinant 
l'évaluation des performances de la personne et de l'unité opérationnelle ou du FIA concernés avec celle des 
résultats d'ensemble de la société de gestion de portefeuille. Par ailleurs, l'évaluation des performances 
individuelles prend en compte aussi bien des critères financiers que non financiers ;

8° L'évaluation des performances s'inscrit dans un cadre pluriannuel adapté au cycle de vie des FIA gérés par 
la société de gestion de portefeuille, afin de garantir qu'elle porte bien sur les performances à long terme et 
que le paiement effectif des composantes de la rémunération qui dépendent des performances s'échelonne 
sur une période tenant compte de la politique de remboursement des FIA gérés et des risques 
d'investissement qui y sont liés ;

9° La rémunération variable garantie est exceptionnelle, ne s'applique que dans le cadre de l'embauche d'un 
nouveau salarié et est limitée à la première année ;
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10° Un équilibre approprié est établi entre les composantes fixe et variable de la rémunération globale et la 
composante fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale pour qu'une politique 
souple puisse être exercée en matière de composantes variables de la rémunération, notamment la possibilité 
de ne payer aucune composante variable ;

11° Les paiements liés à la résiliation anticipée d'un contrat correspondent à des performances réalisées sur 
la durée et sont conçus de manière à ne pas récompenser l'échec ;

12° La mesure des performances, lorsqu'elle sert de base au calcul des composantes variables de la 
rémunération individuelle ou collective, comporte un mécanisme global d'ajustement qui intègre tous les types 
de risques actuels et futurs ;

13° En fonction de la structure juridique du FIA et de son règlement ou de ses documents constitutifs, une part 
importante, et dans tous les cas au moins égale à 50 % de la composante variable de la rémunération, consiste 
en des parts ou des actions du FIA concerné, ou en une participation équivalente, ou en des instruments liés 
aux actions ou en des instruments non numéraires équivalents, à moins que la gestion des FIA ne représente 
moins de 50 % du portefeuille total géré par la société de gestion de portefeuille, auquel cas le seuil minimal 
de 50 % ne s'applique pas.
Les instruments visés au présent paragraphe sont soumis à une politique de rétention appropriée visant à 
aligner les incitations sur les intérêts de la société de gestion de portefeuille et des FIA qu'elle gère et sur ceux 
des porteurs ou actionnaires du FIA ;

14° Le paiement d'une part substantielle, et dans tous les cas au moins égale à 40 % de la composante 
variable de la rémunération, est reporté pendant une période appropriée compte tenu du cycle de vie et de la 
politique de remboursement du FIA concerné. Cette part est équitablement proportionnée à la nature des 
risques liés au FIA en question.
La période visée à l'alinéa précédent devrait être d'au moins trois à cinq ans, à moins que le cycle de vie du 
FIA concerné ne soit plus court. La rémunération due en vertu de dispositifs de report n'est acquise au 
maximum qu'au prorata. Si la composante variable de la rémunération représente un montant particulièrement 
élevé, le paiement d'au moins 60 % de ce montant est reporté ;

15° La rémunération variable, y compris la part reportée, n'est payée ou acquise que si son montant est 
compatible avec la situation financière de la société de gestion de portefeuille dans son ensemble et si elle 
est justifiée par les performances de l'unité opérationnelle, du FIA et de la personne concernés.

Le montant total des rémunérations variables est en général considérablement réduit lorsque la société de 
gestion de portefeuille ou le FIA concerné enregistre des performances financières médiocres ou négatives, 
compte tenu à la fois des rémunérations actuelles et des réductions des versements de montants 
antérieurement acquis, y compris par des dispositifs de malus ou de restitution ;

16° La politique en matière de pensions est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et 
aux intérêts à long terme de la société de gestion de portefeuille et des FIA qu'elle gère.
Si le salarié quitte la société de gestion de portefeuille avant la retraite, les prestations de pension 
discrétionnaires sont conservées par la société de gestion de portefeuille pour une période de cinq ans sous 
la forme d'instruments définis au 13°. Dans le cas d'un salarié qui atteint l'âge de la retraite, les prestations de 
pension discrétionnaires sont versées au salarié sous la forme d'instruments définis au 13°, sous réserve 
d'une période de rétention de cinq ans ;

17° Le personnel est tenu de s'engager à ne pas utiliser des stratégies de couverture personnelle ou des 
assurances liées à la rémunération ou à la responsabilité afin de contrecarrer l'incidence de l'alignement sur 
le risque incorporé dans ses conventions de rémunération ;

18° La rémunération variable n'est pas versée par le biais d'instruments ou de méthodes qui facilitent le 
contournement des exigences des dispositions législatives et réglementaires applicables aux sociétés de 
gestion de portefeuille.

II. - Les principes énoncés au I s'appliquent à tout type de rémunération versée par la société de gestion de 
portefeuille, à tout montant payé directement par le FIA lui-même, y compris l'intéressement aux plus-values, 
et à tout transfert de parts ou d'actions du FIA, effectués en faveur des catégories de personnel, y compris le 
directoire, les preneurs de risques et les personnes exerçant une fonction de contrôle, ainsi que tout employé 
qui, au vu de sa rémunération globale, se situe dans la même tranche de rémunération que le directoire et les 
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preneurs de risques, et dont les activités professionnelles ont une incidence substantielle sur son profil de 
risque ou sur le profil de risque du FIA qu'elle gère.

III. - Les sociétés de gestion de portefeuille qui sont importantes en raison de leur taille ou de la taille des FIA 
qu'elles gèrent, de leur organisation interne ainsi que de la nature, de la portée et de la complexité de leurs 
activités créent un comité de rémunération. Celui-ci est institué de sorte qu'il puisse faire preuve de 
compétence et d'indépendance dans son appréciation des politiques et pratiques de rémunération et des 
incitations créées pour la gestion des risques.

Le comité de rémunération est responsable de la préparation des décisions en matière de rémunération, 
notamment celles qui ont des répercussions sur le risque et la gestion des risques de la société de gestion de 
portefeuille ou du FIA concerné, et que l'organe de direction est appelé à arrêter dans l'exercice de sa fonction 
de surveillance. Le comité de rémunération est présidé par un membre de l'organe de direction qui n'exerce 
pas de fonctions exécutives auprès de la société de gestion de portefeuille concernée. Les membres du comité 
de rémunération sont des membres de l'organe de direction qui n'exercent pas de fonctions exécutives au 
sein de la société de gestion de portefeuille concernée.

Article 314-85-2
I. - Lorsqu'elle définit et met en oeuvre les politiques de rémunération, portant notamment sur les composantes 
fixes et variables des salaires et des prestations de pension discrétionnaires, pour les catégories de personnel 
mentionnées à l'article L. 533-22-2 du code monétaire et financier, la société de gestion de portefeuille 
respecte les principes suivants d'une manière et dans une mesure qui soient adaptées à sa taille et son 
organisation interne ainsi qu'à la nature, à la portée et à la complexité de ses activités :

1° La politique de rémunération est cohérente et favorise une gestion saine et efficace du risque et 
n'encourage pas une prise de risque qui serait incompatible avec les profils de risque, le règlement ou les 
documents constitutifs des OPCVM que la société de gestion de portefeuille gère ;

2° La politique de rémunération est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux 
intérêts de la société de gestion de portefeuille et des OPCVM qu'elle gère et à ceux des porteurs de parts ou 
actionnaires de l'OPCVM, et comprend des mesures visant à éviter les conflits d'intérêts ;

3° L'organe de direction de la société de gestion de portefeuille, dans l'exercice de sa fonction de surveillance 
ou, lorsque les fonctions de gestion et de surveillance sont séparées, le conseil de surveillance de la société 
de gestion ou tout autre organe ou personne exerçant des fonctions de surveillance équivalentes dans une 
société ayant une autre forme sociale adopte la politique de rémunération, réexamine au moins une fois par 
an les principes généraux de la politique de rémunération, est responsable de sa mise en oeuvre et la 
supervise. Les tâches mentionnées au présent paragraphe ne sont exécutées que par des membres des 
organes précités qui n'exercent aucune fonction exécutive au sein de la société de gestion de portefeuille 
concernée et sont spécialisés dans la gestion des risques et les systèmes de rémunération ;

4°La mise en oeuvre de la politique de rémunération fait l'objet, au moins une fois par an, d'une évaluation 
interne centrale et indépendante qui vise à vérifier qu'elle respecte les politiques et procédures de 
rémunération adoptées par les organes mentionnés au 3° ;

5° Le personnel engagé dans des fonctions de contrôle est rémunéré en fonction de la réalisation des objectifs 
liés à ses fonctions, indépendamment des performances des secteurs d'exploitation qu'il contrôle ;

6°La rémunération des hauts responsables en charge des fonctions de gestion des risques et de conformité 
est directement supervisée par le comité de rémunération, lorsqu'un tel comité existe ;

7°Lorsque la rémunération varie en fonction des performances, son montant total est établi lors de l'évaluation 
des performances individuelles en combinant l'évaluation des performances de la personne et de l'unité 
opérationnelle ou de l'OPCVM concernés et au regard des risques qu'ils prennent avec celle des résultats 
d'ensemble de la société de gestion de portefeuille et en tenant compte de critères financiers et 
non financiers ;
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8°L'évaluation des performances s'inscrit dans un cadre pluriannuel adapté à la période de détention 
recommandée aux porteurs de parts ou actionnaires des OPCVM gérés par la société de gestion de 
portefeuille, afin de garantir qu'elle porte bien sur les performances à long terme de l'OPCVM et sur ses risques 
d'investissement et que le paiement effectif des composantes de la rémunération qui dépendent des 
performances s'échelonne sur la même période ;

9°La rémunération variable garantie est exceptionnelle, ne s'applique que dans le cadre de l'embauche d'un 
nouveau salarié et est limitée à la première année d'engagement ;

10°Un équilibre approprié est établi entre les composantes fixe et variable de la rémunération globale et la 
composante fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale pour qu'une politique 
souple puisse être exercée en matière de composantes variables de la rémunération, notamment la possibilité 
de ne payer aucune composante variable ;

11°Les paiements liés à la résiliation anticipée d'un contrat correspondent à des performances réalisées sur 
la durée et sont conçus de manière à ne pas récompenser l'échec ;

12°La mesure des performances, lorsqu'elle sert de base au calcul des composantes variables de la 
rémunération individuelle ou collective, comporte un mécanisme global d'ajustement qui intègre tous les types 
de risques actuels et futurs ;

13 °En fonction de la structure juridique de l'OPCVM et de son règlement ou de ses documents constitutifs, 
une part importante, et dans tous les cas au moins égale à 50 % de la composante variable de la rémunération, 
consiste en des parts ou des actions de l'OPCVM concerné, en une participation équivalente, ou en des 
instruments liés aux actions ou en des instruments non numéraires équivalents présentant des incitations 
aussi efficaces que les instruments mentionnés au présent paragraphe, à moins que la gestion d'OPCVM ne 
représente moins de 50 % du portefeuille total géré par la société de gestion de portefeuille, auquel cas le 
seuil minimal de 50 % ne s'applique pas.

Les instruments mentionnés au présent paragraphe sont soumis à une politique de rétention appropriée visant 
à aligner les incitations sur les intérêts de la société de gestion de portefeuille et des OPCVM qu'elle gère et 
sur ceux des porteurs ou actionnaires de cet OPCVM.

Le présent paragraphe s'applique tant à la part de la composante variable de la rémunération reportée 
conformément au 14° qu'à la part de la rémunération variable non reportée ;

14° Le paiement d'une part substantielle, et dans tous les cas au moins égale à 40 % de la composante 
variable de la rémunération, est reporté pendant une période appropriée compte tenu de la période de 
détention recommandée aux porteurs de parts ou actionnaires de l'OPCVM concerné. Cette part est 
équitablement proportionnée à la nature des risques liés à l'OPCVM en question.

La période mentionnée à l'alinéa précédent devrait être d'au moins trois ans. La rémunération due en vertu de 
dispositifs de report n'est acquise au maximum qu'au prorata. Si la composante variable de la rémunération 
représente un montant particulièrement élevé, le paiement d'au moins 60 % de ce montant est reporté ;

15°La rémunération variable, y compris la part reportée, n'est payée ou acquise que si son montant est 
compatible avec la situation financière de la société de gestion de portefeuille dans son ensemble et si elle 
est justifiée par les performances de l'unité opérationnelle, de l'OPCVM et de la personne concernée.

Le montant total des rémunérations variables est en général considérablement réduit lorsque la société de 
gestion de portefeuille ou l'OPCVM concerné enregistre des performances financières médiocres ou 
négatives, compte tenu à la fois des rémunérations actuelles et des réductions des versements de montants 
antérieurement acquis, y compris par des dispositifs de malus ou de restitution ;

16° La politique en matière de pensions est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et 
aux intérêts à long terme de la société de gestion de portefeuille et des OPCVM qu'elle gère.

Si le salarié quitte la société de gestion de portefeuille avant la retraite, les prestations de pension 
discrétionnaires sont conservées par la société de gestion de portefeuille pour une période de cinq ans sous 
la forme d'instruments définis au 13°.
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Dans le cas d'un salarié qui atteint l'âge de la retraite, les prestations de pension discrétionnaires sont versées 
au salarié sous la forme d'instruments définis au 13°, sous réserve d'une période de rétention de cinq ans ;

17 ° Le personnel est tenu de s'engager à ne pas utiliser des stratégies de couverture personnelle ou des 
assurances liées à la rémunération ou à la responsabilité afin de contrecarrer l'incidence de l'alignement sur 
le risque incorporé dans ses conventions de rémunération ;

La rémunération variable n'est pas versée par le biais d'instruments ou de méthodes qui facilitent le 
contournement des exigences des dispositions législatives et réglementaires applicables aux sociétés de 
gestion de portefeuille.

II. - Les principes énoncés au I s'appliquent à tout type de rémunération versée par la société de gestion de 
portefeuille, à tout montant payé directement par l'OPCVM lui-même, y compris les commissions de 
performance, et à tout transfert de parts ou d'actions de l'OPCVM, effectué en faveur des catégories de 
personnel, y compris le directoire, les preneurs de risques et les personnes exerçant une fonction de contrôle, 
ainsi que tout employé qui, au vu de sa rémunération globale, se situe dans la même tranche de rémunération 
que le directoire et les preneurs de risques, et dont les activités professionnelles ont une incidence 
substantielle sur son profil de risque ou sur le profil de risque de l'OPCVM qu'elle gère.

III. - Les sociétés de gestion de portefeuille qui sont importantes en raison de leur taille ou de la taille des 
OPCVM qu'elles gèrent, de leur organisation interne ainsi que de la nature, de la portée et de la complexité 
de leurs activités créent un comité de rémunération. Celui-ci est institué de sorte qu'il puisse faire preuve de 
compétence et d'indépendance dans son appréciation des politiques et pratiques de rémunération et des 
incitations créées pour la gestion des risques.

Le comité de rémunération est responsable de la préparation des décisions en matière de rémunération, 
notamment celles qui ont des répercussions sur le risque et la gestion des risques de la société de gestion de 
portefeuille ou de l'OPCVM concerné, et que les organes mentionnés au 3° du I sont appelés à arrêter dans 
l'exercice de leur fonction de surveillance. Le comité de rémunération est présidé par un membre des organes 
mentionnés au 3° du I qui n'exerce pas de fonctions exécutives auprès de la société de gestion de portefeuille 
concernée. Les membres du comité de rémunération sont des membres des organes mentionnés au 3° du I 
qui n'exercent pas de fonctions exécutives au sein de la société de gestion de portefeuille concernée.

Lorsque la représentation des travailleurs au sein des organes mentionnés au 3° du I est prévue, le comité de 
rémunération comprend un ou plusieurs représentants des travailleurs.

Lors de la préparation de ses décisions, le comité de rémunération tient compte des intérêts à long terme des 
porteurs de parts ou actionnaires des OPCVM et des autres parties prenantes ainsi que de l'intérêt public.

Annexe 2 : Indicateurs clés de performance déclinées par fonction opérationnelle pour l’attribution des bonus.

Ces indicateurs clés de performance définis en début d’année sont appréciés lors de l’entretien d’évaluation 
annuel de décembre N/janvier N+1

A- Indicateurs clés de performance des gérants et des analystes financiers/ESG
 La performance des portefeuilles ajustée au risque sur 1 et 3 ans (ratios de sharpe) ou classement 

par quartile dans l’univers concurrentiel avec un ajustement aux risques ou au sein d'un univers de 
comparaison arrêté par le Directoire au début de chaque année si cela est pertinent par rapport à la 
classe d’actifs concernée.

 La quote-part des portefeuilles gérés dans le résultat d’exploitation
 La contribution qualitative individuelle (suivi des valeurs, suggestions d’amélioration, qualité de 

l’analyse, disponibilité pour les clients, contribution aux travaux et projets transversaux de la société 
de gestion, management …)

 Prise en compte des critères et contraintes ESG et du risque de durabilité dans les analyses et les 
décisions d'investissements

 Le respect de la réglementation, des procédures et politiques organisationnelles internes.
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B- Indicateurs clés de performance des fonctions commerciales
 La collecte nette dans un environnement favorable (bonnes performances passées) ou limitation de 

la décollecte nette dans un environnement défavorable (performances passées médiocres), la 
diversification de la clientèle, le gain de parts de marché …;

 La contribution qualitative individuelle (qualité des réponses aux appels d’offre, de l’expression des 
besoins en interne, du suivi de la clientèle, contribution aux travaux et projets transversaux de la 
société de gestion, participation / conduite de projets, management...)

 Prise de connaissance des nouvelles règles de durabilité pour être en capacité d'informer les clients 
correctement

 Le respect de la réglementation, des procédures et politiques organisationnelles internes.

C- Indicateurs clés de performance des fonctions supports (marketing, communication et service clients, 
opérations, finances, systèmes d’information, ressources humaines …)

 La contribution qualitative individuelle (réactivité et fiabilité, compétences techniques, contribution aux 
travaux et projets transversaux de la société de gestion, participation /conduite de projets, 
management …) ;

 Mise en oeuvre et intégration de la réglementation ESG/Risque de durabilité dans les outils (MO), 
dans les présentations commerciales (Marketing), dans les critères d’évaluation (RH)…

 Le respect de la réglementation, des procédures et politiques organisationnelles internes.

D- Indicateurs clés de performance des fonctions de contrôle (Risques, Conformité et Contrôle interne)
 La contribution qualitative individuelle (qualité des contrôles devant permettre le respect de la 

Réglementation et/ou des limites de risque, qualité des conseils prodigués en interne, participation / 
conduite de projets, réactivité et fiabilité, compétences techniques, contribution aux travaux et projets 
transversaux de la société de gestion, management…)

 Implémentation de la réglementation sur le risque de durabilité au sein de la SGP et dans les plans 
de contrôle.

 Le respect de la réglementation, des procédures et politiques organisationnelles internes.

FEDERAL FINANCE GESTION
SYNTHESE DES REMUNERATIONS VERSEES EN 2024

nombre de 
salariés

rémunérations 
fixes (1)

rémunérations 
variables (2) TOTAL

total effectifs 67 3 454 564 887 715 4 342 279
dont preneurs de 
risques 53 3 069 029 801 113 3 870 142

(1) rémunération fixe + indemnités mensuelles fixes + avantages en nature
(2) rémunération variable + primes exceptionnelles + intéressement participation abondement bonification
Périmètre : rémunérations supportées en 2024 par FFG (salariés 
CDI)

AUTRES INFORMATIONS
Le prospectus complet de l’OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés sur simple 
demande écrite du porteur auprès de :

FEDERAL FINANCE GESTION
1 Allée Louis Lichou
29 480 LE RELECQ-KERHUON
Pour toutes questions relatives à l’OPC, vous pouvez contacter la Société de gestion par téléphone au 
n° 09 69 32 88 32.
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5. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
5. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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6. COMPTES DE L'EXERCICE
6. Comptes de l'exercice

Saut de ligne

Bilan Actif au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Immobilisations corporelles nettes  
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 11 925 077,60
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 11 925 077,60

Obligations convertibles en actions (B) 92 150,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 92 150,00

Obligations et valeurs assimilées (C) 2 295 741,99
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 2 295 741,99

Titres de créances (D)  
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé  

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 7 230 110,70
OPCVM  
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne 7 230 110,70
Autres OPC et fonds d'investissements  

Dépôts (F)  
Instruments financiers à terme (G)  
Opérations temporaires sur titres (H)  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension  
Créances représentatives de titres donnés en garantie  
Créances représentatives de titres financiers prêtés  
Titres financiers empruntés  
Titres financiers donnés en pension  
Autres opérations temporaires  

Prêts (I) (*)  
Autres actifs éligibles (J) 9 568 811,30

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 31 111 891,59
Créances et comptes d'ajustement actifs  
Comptes financiers 48 410,32
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 48 410,32

Total de l'actif I+II 31 160 301,91

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Capitaux propres :
Capital 30 817 703,99
Report à nouveau sur revenu net  
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes  
Résultat net de l'exercice 303 316,63

Capitaux propres I 31 121 020,62
Passifs de financement II (*)  
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 31 121 020,62
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A)  
Opérations de cession sur instruments financiers  
Opérations temporaires sur titres financiers  

Instruments financiers à terme (B)  
Emprunts (C) (*)  

Autres passifs éligibles (D)  
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D)  
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 39 281,29
Concours bancaires  

Sous-total autres passifs IV 39 281,29

Total Passifs : I+II+III+IV 31 160 301,91

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions  
Produits sur obligations 54 008,39
Produits sur titres de créances -79 885,14
Produits sur parts d'OPC  
Produits sur instruments financiers à terme  
Produits sur opérations temporaires sur titres  
Produits sur prêts et créances  
Produits sur autres actifs et passifs éligibles  
Autres produits financiers 273 052,34

Sous-total produits sur opérations financières 247 175,59
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières  
Charges sur instruments financiers à terme  
Charges sur opérations temporaires sur titres  
Charges sur emprunts  
Charges sur autres actifs et passifs éligibles  
Charges sur passifs de financement  
Autres charges financières  

Sous-total charges sur opérations financières  
Total revenus financiers nets (A) 247 175,59
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC  
Versements en garantie de capital ou de performance  
Autres produits  

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -134 073,39
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement  
Impôts et taxes  
Autres charges  

Sous-total autres produits et autres charges (B) -134 073,39
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) 113 102,20
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) 17 981,18
Sous-total revenus nets I = (C+D) 131 083,38
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 64 941,25
Frais de transactions externes et frais de cession -1 413,88
Frais de recherche  
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs  
Indemnités d'assurance perçues  
Versements en garantie de capital ou de performance reçus  

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) 63 527,37

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 11 013,39
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 74 540,76
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :

Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles 85 423,38

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises  
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir  
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs  

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) 85 423,38
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 12 269,11
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) 97 692,49
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J)  
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K)  

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K)  
Impôt sur le résultat V (*)  

Résultat net I + II + III + IV + V 303 316,63

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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ANNEXES COMPTABLES

A. Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

Le fonds a pour objectif de contribuer, par son financement, au développement de l'économie sociale et 
solidaire (ESS) tout en recherchant une rémunération positive.

Le fonds investit dans des titres d'entreprises solidaires non cotées qui allient activité économique et impact 
dans le domaine social et environnemental. Ces entreprises agissent dans des secteurs tels que : l'accès au 
logement social et à la propriété sociale - l'accès à l'emploi notamment dans les territoires fragiles - l'accès à 
la culture et à l'éducation populaire - investissement également dans des entreprises intervenant dans les 
domaines de l'action sanitaire et sociale, dans des activités écologiques d'utilité sociale, ou d'entrepreneuriat 
dans les pays en développement notamment.

Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

30/12/2022 29/12/2023 31/12/2024

Actif net Global en EUR 8 289 799,23 22 307 318,20 31 121 020,62

Part FEDERAL SOLIDAIRE R en EUR
Actif net 8 289 799,23 22 307 318,20 31 121 020,62

Nombre de titres 83 015,000 223 299,130 308 494,130

Valeur liquidative unitaire 99,85 99,89 100,88

Capitalisation unitaire sur plus et moins-values nettes  0,19 0,24

Capitalisation unitaire sur revenu -0,21  0,42
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC n° 
2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.

1 Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du nouveau 
règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable 
(Règlement ANC 2020- 07 modifié).

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 
présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc 
être réalisée.
NB : les états concernés sont (outre le bilan et le compte de résultat) : B1. Evolution des capitaux propres et 
passifs de financement ; D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets et D5b. 
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes.
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 
présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans l’annexe.

Ces changements portent essentiellement sur :

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts 
et les emprunts ;
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment: 
les écarts de change sur comptes financiers , les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values 
réalisées et les frais de transactions ;
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent 
dorénavant dans les annexes) ;
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les 
fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ;
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables 
respectifs ;
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres;
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au 
niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 
financiers à terme ;
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments.

2 Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts courus.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.
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Règles d'évaluation des actifs
I) – Description des méthodes de valorisation des instruments financiers :

 Les instruments de type « actions et assimilées » négociées sur un marché réglementé ou assimilé 
sont évalués sur la base du dernier cours de clôture connu de leur marché principal.

Sources: Thomson Reuters/Six-Telekurs/Bloomberg.

 Les obligations et valeurs assimilées sont valorisées en mark-to-market, sur la base d’un prix de milieu 
de marché pour les fonds et au Bid pour les mandats. Les prix sont issu soit de Bloomberg à partir de 
moyennes contribuées, soit de contributeurs en direct. La Société de gestion définit plusieurs sources 
de cours avec un degré de priorité afin de réduire les cas d’absence de cours remontés par le 
valorisateur, la source prioritaire étant le prix Bloomberg BGN. La liste des contributeurs retenus par 
ordre de priorité : BGN/CBBT.

 Les instruments financiers non cotés sont comptabilisés la première année, par la Société de Gestion, 
à leur valeur d'acquisition. Les titres sont ensuite valorisés au minimum une fois par an. Les 
réévaluations éventuelles sont effectuées par la Société de Gestion et sous le contrôle du 
Commissaire aux comptes de l'OPC, dans le respect du principe de permanence des méthodes 
comptables. Billets à Ordre, titres associatifs, titres participatifs : Ces instruments sont assimilés à des 
obligations non cotées et sont donc valorisés de manière linéaire (nominal+coupons courus) 
quotidiennement.

Actions non cotées : Elles sont revalorisées au minimum une fois par an, lorsque le commissaire aux comptes 
valide et certifie les comptes de l'entreprise (données bilancielles et compte de résultat). L'action est valorisée 
à cours constant, jusqu'à ce que le nouveau cours de valorisation soit connu et précisé dans le procès-verbal 
de l'Assemblée Générale.

 Les Titres de Créances Négociables
 Les TCN souverains et les BTAN sont valorisées en Mark-to-Market, sur la base d’un prix de 

milieu de marché, issu de Bloomberg. La liste des contributeurs retenus: BGN/CBBT.
 Pour les fonds monétaires valorisés en j, les titres sont valorisés sur la base d’un prix milieu 

de marché retenu à 12h30. La liste des contributeurs retenus par priorité est : CBBT/BGN.
 Les autres titres de créances négociables (NECP, ECP, bons des institutions financières, 

BMTN, NMTN...) sont évalués à partir de courbes de taux ajustées de marges représentatives 
des risques émetteurs (spread) à date de valorisation.

Celles-ci sont déterminées à partir de données observables disponibles sur les plates-formes d’échanges 
électroniques (ECPX Bloomberg) ou via des courtiers.

 Pour les TCN à taux fixe non cotés : le taux de rendement est déterminé par application d’une 
courbe de taux corrigé d’une marge représentative du risque émetteur pour la maturité du 
titre. Les courbes de taux utilisées sont des courbes indexées sur des taux du marché 
monétaires comme l’€STR ou l’Euribor 3 mois et dépendent des caractéristiques du titre.

 Pour les TCN à taux variables ou révisables non cotés, la valorisation se fait par application 
d’un spread représentatif du risque de l’émetteur pour la maturité concernée. Le spread se 
calcule par rapport au taux d’indexation du titre, en général l’€STR ou EURIBOR 3 mois. Les 
spreads sont mis à jour quotidiennement à partir des informations en provenance des 
émetteurs ou des intermédiaires de marché (par exemple via ECPX).

 Les parts ou actions d’OPC
Les OPC inscrits à l’actif du fonds sont valorisés à la dernière valeur liquidative connue le jour du calcul de sa 
valeur liquidative.

 Les Trackers (ETF, ETC,...)
Les trackers sont valorisés à la dernière valeur liquidative connue ou à défaut, au cours de clôture de la place 
principale. Source : Bloomberg/CACEIS.



FEDERAL SOLIDAIRE - Rapport annuel au 31/12/2024 38

 Les instruments financiers à terme listés
Les opérations à terme fermes et conditionnelles listés sont valorisées au cours de compensation de la veille 
du jour de valorisation ou à défaut sur la base du dernier cours connu. Source : Bloomberg/CACEIS.

 Les instruments financiers à terme négociés de gré à gré :
- Le change à terme est valorisé au cours des devises au jour de l’évaluation en tenant compte de 

l’amortissement du report/déport, calculé en fonction de l'échéance du contrat.
- Autres instruments financiers à terme négociés de gré à gré : sont évalués à leur valeur de marché 

par recours à des modèles financiers calculée par le valorisateur ou les contreparties sous le contrôle 
et la responsabilité de la Société de gestion.

 Les dépôts sont évalués à leur valeur d’inventaire ajustés des intérêts courus. Les dépôts d’une durée de 
vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Les instruments financiers dont le cours n’a pas pu être constaté ou lorsqu’un cours est estimé comme étant 
non représentatif de la valeur de marché sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la 
responsabilité de la Société de gestion ; les prix sont alors déterminés par la Société de gestion en fonction 
de sa connaissance des émetteurs et/ou des marchés.
Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses 
contrôles.

Le cas échéant, les cours sont convertis en euros suivant le cours WM Reuters relevé à 16h, heure de Londres 
ou le cours ASSFI Six-Telekurs pour le fonds investis directement sur les actions de la zone Asie

II) – Présentation comptable du hors bilan

Les engagements à terme fermes sont évalués à leur valeur de marché.
Les engagements à terme conditionnels sont traduits en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur échanges financiers sont enregistrés à la valeur nominale.

Exposition directe aux marchés de crédit : principes et règles retenus pour la ventilation des éléments 
du portefeuille de l’OPC (tableau C1f.) :

Tous les éléments du portefeuille de l’OPC exposés directement aux marchés de crédit sont repris dans ce 
tableau.
Pour chaque élément, les diverses notations sont récupérées : note de l’émission et/ou de de l’émetteur, note 
long terme et/ou court terme.
Ces notes sont récupérées sur 3 agences de notation
Les règles de détermination de la note retenue sont alors :
1er niveau : s’il existe une note pour l’émission, celle-ci est retenue au détriment de la note de l’émetteur
2ème niveau : la note Long Terme la plus basse est retenue parmi celles disponibles des 3 agences de 
notation
S’il n’existe pas de note long terme, la note Court Terme la plus basse est retenue parmi celles disponibles 
des 3 agences de notation
Si aucune note n’est disponible l’élément sera considéré comme « Non noté »
Enfin selon la note retenue la catégorisation de l’élément est réalisé en fonction des standards de marchés 
définissant les notions « Investissement Grade » et « Non Investment Grade ».

Frais de gestion

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au FCP, à l’exception des frais de transaction. Les frais 
de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôt de bourse, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le Dépositaire et la Société de gestion.

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
 des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la Société de gestion dès lors que le FCP a 

dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au FCP ;
 des commissions de mouvement facturées au FCP.
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Pour plus de précisions sur les frais effectivement facturés au FCP, se reporter au document d’informations
clés pour l’investisseur.

Frais facturés au FCP – Part R Assiette Taux barème
Frais de gestion et frais de gestion externes à la 

société de gestion (Cac, dépositaire, 
distribution, avocats)

Actif net 0,50% TTC 
maximum

Frais de gestion indirects (frais de gestion et 
commissions) Actif net 3% maximum

Prestataire percevant des commissions de 
mouvement :

- Société de gestion

Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Commission de surperformance** Actif net Néant

Frais facturés au FCP – Part I Assiette Taux barème
Frais de gestion et frais de gestion externes à la 

société de gestion (Cac, dépositaire, 
distribution, avocats)

Actif net 0,50% TTC 
maximum

Frais de gestion indirects (frais de gestion et 
commissions) Actif net 3% maximum

Prestataire percevant des commissions de 
mouvement :

- Société de gestion

Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Commission de surperformance** Actif net Néant

Frais facturés au FCP – Part SI Assiette Taux barème
Frais de gestion et frais de gestion externes à la 

société de gestion (Cac, dépositaire, 
distribution, avocats)

Actif net 0,40% TTC 
maximum

Frais de gestion indirects (frais de gestion et 
commissions) Actif net 3% maximum

Prestataire percevant des commissions de 
mouvement :

- Société de gestion

Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Commission de surperformance** Actif net Néant

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.
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Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou 
partie, indépendamment l'une de l'autre.
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l'exercice.
Lorsque l'OPC est agréé au titre du règlement (UE) n° 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 14 
juin 2017 sur les fonds monétaires, par dérogation aux dispositions du I, les sommes distribuables peuvent 
aussi intégrer les plus-values latentes.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part FEDERAL SOLIDAIRE R Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 31/12/2024

Capitaux propres début d'exercice 22 307 318,20
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 16 913 171,67

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -8 361 522,20

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 113 102,20

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 63 527,37

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation 85 423,38

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes  

Autres éléments  

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 31 121 020,62

B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres 
véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part FEDERAL SOLIDAIRE R
Parts souscrites durant l'exercice 168 195,000 16 913 171,67

Parts rachetées durant l'exercice -83 000,000 -8 361 522,20

Solde net des souscriptions/rachats 85 195,000 8 551 649,47
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 308 494,130
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B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part FEDERAL SOLIDAIRE R
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

FEDERAL SOLIDAIRE 
R
FR0014009J10

Capitalisation Capitalisation EUR 31 121 020,62 308 494,130 100,88
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

FRANCE     

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 11 925,08 11 925,08     

Opérations temporaires sur titres       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers       

Opérations temporaires sur titres       

Hors-bilan
Futures  NA NA NA NA NA

Options  NA NA NA NA NA

Swaps  NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers  NA NA NA NA NA

Total 11 925,08

C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de 
l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

FRANCE 92,15   92,15 92,15  

Total 92,15   92,15 92,15  
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C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature 
de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Obligations 2 295,74 2 295,74    

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Comptes financiers 48,41    48,41

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Futures NA     

Options NA     

Swaps NA     

Autres instruments financiers NA     

Total 2 295,74   48,41
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts        

Obligations     296,78 1 998,96  

Titres de créances        

Opérations temporaires sur titres        

Comptes financiers 48,41       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers        

Opérations temporaires sur titres        

Emprunts        

Comptes financiers        

Hors-bilan
Futures        

Options        

Swaps        

Autres instruments        

Total 48,41    296,78 1 998,96  

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

     
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Actions et valeurs assimilées      

Obligations et valeurs assimilées      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Créances      

Comptes financiers      

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Dettes      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Devises à recevoir      

Devises à livrer      

Futures options swaps      

Autres opérations      

Total      

C1f. Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions   92,15

Obligations et valeurs assimilées   2 295,74

Titres de créances    

Opérations temporaires sur titres    

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers    

Opérations temporaires sur titres    

Hors-bilan
Dérivés de crédits    

Solde net   2 387,89
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C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces

C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination de l’OPC Société de 
gestion

Orientation des 
placements / style de 

gestion

Pays de 
domiciliatio
n de l'OPC

Devise 
de la part 

d’OPC
Montant de 
l’exposition

FR001400841
3

WE POSITIVE INVEST 2  
A

ARKEA 
CAPITAL Fonds / Actions France EUR 353 190,00

LU1079060882
BlueOrchard 
Microfinance Fund N 
EUR

BLUEORCHAR
D ASSET 
MANAGEMENT 
(LUX), S.A.

Fonds / Obligations Luxembourg EUR 1 581 785,00

FR001344008
8

Arkea Support Court 
Terme I

FEDERAL 
FINANCE 
GESTION

Monétaire Euro France EUR 5 295 135,70

Total 7 230 110,70

C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 31/12/2024

Créances
Total des créances  
Dettes

Frais de gestion fixe 39 281,29

Total des dettes 39 281,29

Total des créances et des dettes -39 281,29

D2. Frais de gestion, autres frais et charges

31/12/2024

Part FEDERAL SOLIDAIRE R  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 134 073,39

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,50

Rétrocessions des frais de gestion  

D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024

Garanties reçues  

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

Garanties données  

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Engagements de financement reçus mais non encore tirés  

Engagements de financement donnés mais non encore tirés  

Autres engagements hors bilan  

Total  

D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

31/12/2024

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  
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D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 31/12/2024

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC 5 648 325,70

FR0013440088 Arkea Support Court Terme I 5 295 135,70

FR0014008413 WE POSITIVE INVEST 2  A 353 190,00

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe 5 648 325,70

D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024

Revenus nets 131 083,38
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice  

Revenus de l'exercice à affecter 131 083,38
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 131 083,38

Part FEDERAL SOLIDAIRE R
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024

Revenus nets 131 083,38
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 131 083,38
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 131 083,38
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation 131 083,38

Total 131 083,38

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 74 540,76
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 74 540,76
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 74 540,76

Part FEDERAL SOLIDAIRE R
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 74 540,76
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 74 540,76
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 74 540,76
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation 74 540,76

Total 74 540,76

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 11 925 077,60 38,31

Actions et valeurs assimilées non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé 11 925 077,60 38,31

Construction et ingénierie 500 002,11 1,61

FONCIERE CHENELET EUR 42 409 500 002,11 1,61

Gestion et promotion immobilière 2 289 576,66 7,36

FAMILLES SOLIDAIRES EUR 710 626 734 076,66 2,36
HABITAT ET HUMANISME STE FONCIERE EUR 5 370 805 500,00 2,59
SNL PROLOGUES EUR 3 750 750 000,00 2,41

Marches de capitaux 1 957 292,80 6,29

INCO INVESTISSEMENT CATEGORIE B EUR 20 840 1 957 292,80 6,29

Services aux collectivités 2 500 000,00 8,03

SOCIETE EHD EUR 125 000 2 500 000,00 8,03

Services aux entreprises 459 972,63 1,48

CONCIERGERIE SOLIDAIRE SAS EUR 1 867 249 972,63 0,81
HANDIWORK EUR 168 210 000,00 0,67

Services financiers diversifiés 4 218 233,40 13,54

FRANCE ACTIVE INVESTISSEMENT CATEGORIE B EUR 14 500 1 519 745,00 4,87
LE PRINTEMPS DES TERRES FONCIÈRE - PART B EUR 1 255 560 1 431 338,40 4,60
SIDI SCA EUR 1 645 250 040,00 0,80
Solifap SCA EUR 1 930 1 017 110,00 3,27

OBLIGATIONS CONVERTIBLES EN ACTIONS 92 150,00 0,30

Obligations convertibles non négociées sur un marché réglementé 
ou assimilé 92 150,00 0,30

Services aux entreprises 92 150,00 0,30

HANDIWORK 5.0% 12-07-30 CV EUR 90 000 92 150,00 0,30

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 2 295 741,99 7,38

Obligations et valeurs assimilées non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé 2 295 741,99 7,38

Services aux entreprises 2 295 741,99 7,38

LES 3 COLONNES 4.0% 25-03-33 EUR 1 500 000 1 548 815,63 4,97
PREMIERE URGENCE INTLE 4.0% 23-05-30 EUR 450 000 450 148,50 1,45
SOLIDARITE ALIMENTAIRE 1.5% 30-06-29 EUR 152 101 154 659,99 0,50
WAKE UP CAFE 1.5% 13-12-29 EUR 139 893 142 117,87 0,46

TITRES D'OPC 7 230 110,70 23,23

FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne 7 230 110,70 23,23

Gestion collective 7 230 110,70 23,23

Arkea Support Court Terme I EUR 49 645 5 295 135,70 17,02
BlueOrchard Microfinance Fund N EUR EUR 125 1 581 785,00 5,08
WE POSITIVE INVEST 2  A EUR 1 500 353 190,00 1,13

AUTRES ACTIFS ÉLIGIBLES 9 568 811,30 30,75
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E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

Total 31 111 891,59 99,97

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au 
plan international (GICS et NACE principalement).

E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total     

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 
comptabilisation.

E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en 
couverture d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 31 111 891,59

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises  

Total instruments financiers à terme - actions  

Total instruments financiers à terme - taux  

Total instruments financiers à terme - change  

Total instruments financiers à terme - crédit  

Total instruments financiers à terme - autres expositions  

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises  

Autres actifs (+) 48 410,32

Autres passifs (-) -39 281,29

Passifs de financement (-)  

Total = actif net 31 121 020,62

Libellé de la part Devise de la 
part Nombre de parts Valeur liquidative

Part FEDERAL SOLIDAIRE R EUR 308 494,130 100,88
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Annexe des comptes annuels
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7. ANNEXE(S)
7. Annexe(s)
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Information SFDR
 Information SFDR
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